
COMMENT PARTICIPER / COMMENT S’INSCRIRE     ?      

Auprès de 

Pour les personnes non syndiquées à un syndicat de l'Union Syndicale 
Solidaires,  appeler  au  03.20.48.64.37  ou  au  06.80.67.80.16,  de 
préférence avant le

LUNDI 6 OCTOBRE

L'inscription est possible en adressant un mail 
à :
s  olidaires.5962@wanadoo.fr  

Doivent  figurer  sur  le  mail  d’inscription :  le 
syndicat  ou  la  section  ou  l’U.I.L,  les  noms, 
prénoms et e.mail de chaque participant-e.

En précisant si  vous souhaitez prendre le déjeuner sur place le 1er 
et/ou le 2ème jour (coût : 15 € par repas).

Un formulaire d'inscription est aussi en ligne sur le site :
http://osat-solidaires5962.org/inscription/

Le congé de formation économique, sociale et syndical (Code du 
travail L.3142-7 à L. 3142-13 et R. 3142-1 à -5) peut être utilisé en 
informant  l'employeur  au  minimum  un  mois  à  l’avance.  Se 
renseigner auprès du syndicat.

Rappelons que ces journées s’adressent à un public militant, mais ne 
se cantonnent pas aux élu-e-s CHSCT. Elles s’adressent à l’ensemble 
des salarié-e-s et équipes syndicales qui souhaitent agir syndicalement 
et collectivement sur la santé et les conditions de travail.

EN NORD - PAS DE CALAIS

Deux jours pour débattre des conditions de travail,
Deux jours pour changer le travail,
Deux jours pour se former...

n  partant  des  réalités  de 
terrain et  de l’actualité  de la 

souffrance au travail (Pôle Emploi, 
La Poste, le Rail, la Santé…), ces 
deux journées « et voilà le travail » 
ont  pour  objectif  de  mettre  en 
contact  salarié-e-s,  syndicalistes, 
scientifiques  et  expert-e-s  dans 
une  perspective  revendicative  et 
une dynamique de mobilisation.

E

Il ne s’agit donc pas d’acquérir un 
bagage théorique sur la souffrance 
au  travail,  mais  de  favoriser  les 
échanges  et  les  pratiques  pour 

combattre  efficacement  la 
souffrance  au  travail  grâce  aux 
équipes syndicales  et  avec l'aide 
des instances IRP.
Tous les  syndicats de Solidaires, 
les  U.I.L  et  leurs  militant-e-s  en 
Nord Pas de Calais sont bien sûr 
invité-e-s  à  participer  à  ces 
journées. 
Ces journées sont organisées par 
l’OSAT (Observatoire  régional  de 
la  Souffrance)  en  lien  avec  tous 
les syndicats de Solidaires 59/62.

Les jeudi 9 et vendredi 10 octobre 2014

Dans les locaux de SOLIDAIRES (Nouvelle Bourse du travail)

174 Boulevard de l’Usine à Lille Fives (métro Fives, ligne 1)

mailto:etvoilaletravail@osat-solidaires5962.org
http://osat-solidaires5962.org/inscription/


PROGRAMME DES DEUX JOURS

PREMIER JOUR (jeudi 9 octobre)

9H30 : Accueil des participant-e-s.

10H :  Introduction  aux  débats.  Présentation  de  l’OSAT, 
présentation des animateurs/trices et des intervenant-e-s.

Intervention de Bénédicte Vidaillet 
A propos des évaluations.

12H30 : Pause déjeuner Repas sur place.

14H :  Spectacle  par  la  troupe  « Les 
tambours battants ».

15H30 : Pause.

15H45 : Présentation des ateliers et répartition des participant-e-s.

16H : Document audio-visuel « la poussière du diable ».

Fin à 17H.30

DEUXIEME JOUR (vendredi 10 octobre)

9H :  Travail  en  ateliers,  désignation  d’un  rapporteur/trice  et 
compte-rendu.

10H 30 : Restitution des ateliers et débat.

12H30 : Pause déjeuner.

14H :  débat  général  sur  les  pistes  d’action  à 
partir  d'extraits  du  prochain  documentaire  de 
Gilles  Balbastre  réalisé  avec  le  soutien  de 
l'association NADA.

16h30 : Fin.

Trois ateliers et un débat en plénière

ATELIER 1 : Cancers professionnels et amiante.

Il  s’agit  de  réfléchir  sur  les  pistes  d’action  en  matière  de  maladies 
professionnelles : reconnaissance, indemnisations, prévention, alertes… 
L'atelier  sera animé par  un syndicaliste  de Solidaires et  un représentant 
associatif.

ATELIER 2 : Risques organisationnels.

Quelle prise en charge, pour un collectif syndical, de ces notions qui peuvent 
a priori sembler relever de la souffrance individuelle et de la psychologie ? 
Comment rendre collectifs les enjeux autour de cette souffrance, comment 
la  prendre  en  charge  collectivement ?  Comment  éviter  le  face  à  face 
« harceleur/euse / harcelé-e » ? Comment remettre le travail au cœur des 
enjeux ?
Animé conjointement par Eric Beynel et Bernard Bouché (Union syndicale 
Solidaires).

ATELIER 3 : Les évaluations.

Avec l'assentiment ou non des salarié-e-s, les systèmes d'évaluation n'ont 
cessé de se développer ces dernières décennies. L'informatisation des postes 
de  travail  gagnant  du  terrain,  avec  une  mesure  de  la  productivité  plus 
fréquente  et  cernant  les  salarié-e-s,  l'évaluation  cible  l'implication 
individuelle.  Devenue un outil  à part entière de la gestion des ressources 
humaines, elle vise à définir des objectifs toujours plus exigeants et à les 
imposer  en déniant  toute  contradiction  ou contestation.  C'est  dès lors  la 
porte  ouverte  à  l'emprise  du  stress  dans  les  entreprises  et  les 
administrations, à la remise en cause du collectif pour donner libre cours aux 
risques psychosociaux.
Animé par FABRE Sylvestre et KALFALLAH Antoinette. Avec la présentation 
des travaux de Bénédicte Vidaillet, Maître de conférences en sciences des 
organisations à l'Université de Lille I, Psychanalyste.

Enfin,  un grand débat en plénière,  à partir  de ces trois ateliers,  aura pour but  de  
dégager des pistes de réflexion mais surtout d’action pour combattre la souffrance au 
travail. Il visera à coordonner les initiatives sur les conditions de travail à l’échelon 
interprofessionnel, afin que, dans nos syndicats, la santé au travail et les conditions de  
travail deviennent des axes aussi importants que les salaires ou le temps de travail.


